
FORMULAIRE DE RENOUVELLEMENT 
D’ADHÉSION 2010/2011

1ER AVRIL 2010 – 31 MARS 2011

170 $ $

160 $ $

B. ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE
    L’assurance de responsabilité professionnelle n’est offerte qu’aux membres agréés.

C. AUTRES FRAIS/ORGANISATIONS

S’il sollicite une protection de responsabilité professionnelle, le soussigné déclare qu’il n’a jamais fait l’objet d’une réclamation qui pourrait être  
couverte par la présente police, ou qu’il n’est pas au fait de circonstances qui pourraient entraîner une réclamation en vertu de la présente police. 

 Option 1:
 Responsabilité professionnelle de base – 2 M$/incident; 4 M$ au total Prime annuelle 56 $ 60,48 $  61,04 $  $
 Défense disciplinaire – 25 K$/incident; 50 K$ au total
 Remboursement de défense criminelle – 100 K$/incident; 100 K$ au total

 Option 2:
 Responsabilité professionnelle de base – 5 M$/incident; 5 M$ au total Prime annuelle 90 $ 97,20 $  98,10 $  $
 Défense disciplinaire – 25 K$/incident; 50 K$ au total
 Remboursement de défense criminelle – 100 K$/incident; 100 K$ au total

Total de l’assurance responsabilité professionnelle                            $

Total des frais                            $

PRIME DE 
BASE ONT. (13%) QC (9%) TOTAL

Les résidents du Québec et de l’Ontario doivent ajouter la taxe de vente.

 Ontario/CRTO (échéance : 13 févr.)
 Alberta/CARTA
 Nouvelle-Écosse/NSCRT
 Saskatchewan/SCRT
 Nouveau-Brunswick/NBART
 Manitoba/MARRT

 Fondation canadienne pour les soins intensifs
 Association pulmonaire du Canada (PCSR)

 BCSRT
 STRO
 NLART

 500 $
425 $

 400 $
 350 $
 450 $
 155 $

25 $
40 $

85 $
125 $

65 $

Autres

 Membre agréé

 Membre associé

 Pour l’inscription à l’examen d’agrément national, veuillez ajouter 50 $   50 $ $

Échéance : 1er mars

Société canadienne des thérapeutes respiratoires
331, rue Cooper, bur. 400, Ottawa (Ontario) K2P 0G5
Tél. : 1  800 267-3422   Téléc.  : 613  521- 4314
Renouvellement en ligne : www.csrt.com   Courriel : membership@csrt.com

ADRESSE DE LIVRAISON OU NOUVELLE ADRESSE
 Dom.     Travail

Nom ______________________________________________________

Titre ______________________________________________________

Organisme _________________________________________________

Service ____________________________________________________

Adresse municipale __________________________________________

__________________________________________________________

Ville ________________ Prov. _____ Code postal __________________

Tél. (trav.)  :  ____________________ Téléc. :  _____________________

Tél. (dom.)  :  ___________________ Cell. :  ______________________

Courriel :  __________________________________________________

Date de naissance (mm/jj/aa) :  ________________________________  

 Mme     M.

A. AFFILIATION COÛT TOTAL

COÛT TOTAL

Catégories de membres

 Assistants en anesthésie      Gestionnaire      Néonatalité/pédiatrie      EnseignantGroupes d’intérêts particuliers

Associations provinciales

Organismes de réglementation (paiements 
préautorisés seulement)

Total des frais                          $

$

$



J’autorise la SCTR à débiter des paiements mensuels de mon compte bancaire, à compter du 28 mars 2010 jusqu’au 28 décembre 2010, soit au total 
_________ $.  Ci-joint un chèque annulé. 

A. Frais d’adhésion

B. Assurance de responsabilité professionnelle

C. Autres frais/Organisations

D. Paiements préautorisés – Frais administratifs

$

$

$

$

Signature_____________________________________________________________________ 	 Date________________________________________

Exemple applicable à l’Ontario : Frais de la SCTR (170 $) + frais de la STRO (125 $) + frais de la CRTO (500 $) + Assurance Option 1 (60,48 $) +  
frais de paiements préautorisés ( 30 $) = 885,48 $
La déduction mensuelle est de 88,55 $

Paiements préautorisés : Dix paiements mensuels débités directement de votre compte bancaire, le 28 de chaque mois, à partir du 28 mars.

D. PAIEMENTS PRÉAUTORISÉS

montant total à payer

E. mode de paiement 

F. RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

total des frais

total

Seuls les membres agréés et les membres associés peuvent se prévaloir des paiements préautorisés.
Inscription à la CRTO (échéance : 13 févr.) et CARTA (échéance : 12 mars)

Frais d’administration     Total des frais inférieurs à 300 $ = 15 $          Total des frais de 300 $ ou plus = 30 $

Total des paiements préautorisés                                       $

montant total à payer                                     $

Numéro de carte Date d’expiration (m/a)

Veuillez libeller un chèque canadien ou un mandat bancaire à SCTR (frais de 25 $ pour les chèques sans provision).

 Chèque canadien      VISA      MasterCard      Mandat bancaire canadien      Paiements préautorisés

Signature____________________________________________________________________ 	 Date___________________________________________________________________

Politique de remboursement : les frais d’adhésion à la SCTR ne sont pas remboursables.

Communications de la SCTR
 Je ne souhaite pas recevoir les numéros 

   du JCTR.
 Je préfère recevoir la correspondance de la 

   SCTR par courriel, si possible.
 Veuillez me faire parvenir la correspondance 

   en français, si possible.

Avis : Le siège social de la SCTR avise les membres dans les 
cinq jours ouvrables en cas de réception d’un chèque sans 
provision retournée par la banque de la SCTR.

Paiement : Le membre aura 30 jours à partir de la date de 
l’avis pour acquitter le solde de son compte. Le paiement 
doit alors être fait par chèque certifié ou mandat bancaire et 
accompagné de frais de service de 25 $

J’atteste que les renseignements communiqués sur ce formulaire sont exacts.

Signature__________________________________________________________________ 	 Date__________________________________

Défaut de paiement : Si le membre n’effectue pas son 
paiement dans les 30 jours prévus, il recevra un avis postal 
recommandé dans les cinq jours ouvrables l’informant que

•	son adhésion sera annulée
•	les autres organisations auxquelles il adhérait (associations 

professionnelles, organismes de réglementation, assureurs 
et organismes acceptions les dons) seront prévenues du 
défaut de paiement dans les 14 jours de l’annulation de 
son adhésion.

Paiements préautorisés : Le membre qui a demandé le 
régime de paiements autorisés à la SCTR aura droit à UN 
paiement sans provision durant l’année d’adhésion. L’avis 
susmentionné sera envoyé et les frais de service de 25 $ 
seront exigés. Le membre disposera de 30 jours suivant 
l’avis pour rectifier la situation. Un deuxième paiement sans 
provision sera considéré comme un défaut de paiement, 
conformément à la définition ci-dessus. 

Liste : Le siège social conservera une liste des personnes qui 
ont failli au régime des paiements préautorisés pour éviter 
que ce privilège ne leur soit accordé de nouveau.

Protection des renseignements personnels : Les 
renseignements personnels fournis au moment de l’inscription 
ou du renouvellement de l’adhésion sont protégés par 
les lois sur la protection des renseignements personnels 
en vigueur. Les renseignements recueillis servent à 
constituer votre adhésion à la SCTR, à vous faire parvenir 
de la correspondance et à diffuser de l’information sur 
les services et les produits de la SCTR et de nos affiliés. 
Les renseignements personnels peuvent être utilisés ou 
communiqués à d’autres fins d’exploitation connexes à 
notre mission ou selon les prescriptions des lois fédérales 
ou provinciales. Pour de plus amples renseignements sur 
la collecte et l’utilisation des renseignements personnels, 
veuillez vous adresser à la directrice générale de la SCTR au 
1 800 267-3422. 


